
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4346

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Défiscalisation du pet sitting
Question écrite n° 4346

Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur l'absence de défiscalisation des services de garde d'animaux à domicile,
communément appelés « pet sitting ». Actuellement, certaines prestations à domicile, telles que le nettoyage, le
bricolage, l'aide administrative à domicile, bénéficient d'un avantage fiscal, tandis que la garde d'animaux à
domicile en est exclue. Pourtant, ce service s'inscrit pleinement dans le cadre des services à la personne, à
l'instar de la réparation informatique, qui bénéficie de cet avantage. Cette différence de traitement crée une
inégalité entre les secteurs et engendre une distorsion de concurrence. Les entreprises d'aide à la personne
peuvent ainsi proposer des services défiscalisés, alors que les professionnels du pet sitting, qui réalisent
souvent des prestations similaires en plus de la garde des animaux, n'en bénéficient pas. De plus, cette
exclusion favorise le travail dissimulé sur certaines plateformes de mise en relation, ce qui nuit à la structuration
du secteur et à la garantie d'un service de qualité. L'intégration du pet sitting dans le dispositif de défiscalisation
présenterait plusieurs avantages : encourager la professionnalisation du secteur et limiter le travail non déclaré,
favoriser la création d'emplois dans un domaine en forte demande, garantir aux propriétaires d'animaux un
service déclaré, assuré et encadré par des professionnels et, enfin, assurer une rémunération plus juste des
professionnels, tout en évitant une répercussion excessive des coûts sur les clients. Aussi, elle lui demande s'il
envisage d'étendre l'avantage fiscal des services à la personne aux prestations de garde d'animaux à domicile,
afin de garantir une équité entre les différents secteurs et de structurer durablement cette activité.
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